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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

À la première phrase de l’alinéa 15, après le mot :

« durable », 

insérer les mots :

« , plus inclusive ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inclure l’émergence d’une société inclusive dans les objectifs fixés à la 
recherche française, objectif d'ailleurs référencé au 76e alinéa du rapport.

 

 


